
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Valence, le 03/08/2020

L’ÉTAT SOUTIENT LES AGRICULTEURS SINISTRÉS 
PAR LES ÉVÉNEMENTS CLIMATIQUES DE 2019 : 1,83 MILLIONS D’EUROS VERSÉ PAR
L’ÉTAT

L’année 2019 a été une « année noire » pour l’agriculture drômoise : plusieurs épisodes de gel dans les
Baronnies et le Nord Drôme de début avril à début mai, orages de grêle et vents violents les 15 juin et 6
juillet dans la vallée de l’Isère et le Royans, chutes de neige exceptionnelles le 14 novembre dans la
moitié nord du département. L’ensemble des filières ont été touchées avec des impacts durables sur les
filières arboricoles et pépinières.

La reconnaissance en calamité agricole a été obtenue pour les pertes de récolte en arboriculture en
raison du gel, les pertes de fonds en arboriculture et pépinières suite aux orages de l’été et aux chutes
de neige.

Ainsi, l’État soutient les agriculteurs sinistrés :

Gel 2019     :   l’État a versé 0,716 M€ aux 56 exploitations touchées et ayant perdu des récoltes de fruit.
Une enveloppe totale de 1,447 M€ est réservée par l’État.

Grêle  2019     :   l’État  a  versé  1,115  M€  à  60  exploitations  touchées  (arboriculteurs,  viticulteurs,
pépiniéristes)  ayant  dû  arracher  des  arbres  fruitiers,  des  vignes  ou  des  plants.  Il  reste  encore  des
dossiers à instruire ainsi que des dossiers à déposer dans le cadre de la « seconde vague d’arrachage ».
En complément, l’État a décidé d’une exonération de la taxe sur le foncier non bâti à hauteur de 1,8 M€
pour soulager la trésorerie des agriculteurs fortement touchés.

Neige 2019     :   l’État  a  prévu un budget  de 2,192 M€ pour  aider  les  agriculteurs  fortement touchés
(noyers et arbres fruitiers qui sont à arracher).
Les agriculteurs ont jusqu’au 9 août 2020 pour déposer un dossier de demande d’indemnisation à la
DDT. Les paiements débuteront en septembre 2020.
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